
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Public concerné 
Chargé de prévention/chef 
d’entreprise/DRH/QSE/HSE/Décideurs 
Personne désignée compétente 
préventions des risques 

 

Pré requis 
 Avoir 18 ans. 

Durée 
A déterminer 

 
Effectif 
Sans objet. 

 
Horaires 
A déterminer 

Lieu de la formation 
 Dans les locaux du client en intra. 

 
Date 
A déterminer. 

 
Accessibilité 
La formation est accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
Contacter la référente handicap au 
pour adapter vos besoins 

 
 
 
 
 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

 
Déroulé de l’accompagnement 

 
 Analyse des postes de travail 
 Conseil dans la mise en place d’une méthodologie d’évaluation (facteur 

de gravité, fréquence, probabilité, occurrence…) – Définir la 
méthodologie adéquate à l’établissement – 

 Créer des critères d’évaluation 
 Accompagnement dans l’évaluation des risques professionnels de votre 

entreprise (création du DUER, rédaction ou mise à jour de l’évaluation 
du risque) 

 Répondre aux obligations règlementaires du code du travail (art. 
R.4121-1) 

 Évaluation et intégration des RPS dans le DUER 

 Évaluation et intégration des facteurs de pénibilité dans le DUER 
 Création de fiches de poste à partir du DUER 
 Élaboration du plan d’action de prévention 

 
Méthodes 

 Lister les activités / services 
 Définir les unités / postes de travail à prendre en compte 
 Identifier les interlocuteurs pour chaque poste ou unité de travail 
 Définir les risques communs aux salariés 
 Identifier ou compléter les dangers par poste et lister les risques 
 Évaluer les risques en fonction des actions de prévention mise en place 
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Contactez-nous Emilie CLAYSAC 06.61.46.32.15 

Référente handicap emilie@gascogneformation.fr 

 
PROGRAMME 

OBJECTIFS DU STAGE 
 
 Appréhender le document unique d'évaluation des risques 

professionnels (DUERP) comme source de progrès au-delà du strict 
respect de la réglementation. 

 Maîtriser les étapes clés pour établir et mettre à jour son document 
unique. 

 Mettre en place le programme annuel de prévention des risques 
professionnels. 

ACCOMPAGNEMENT,CONSEIL,CREATION CONSEIL MISE A JOUR 
DOCUMENT UNIQUE EVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS(D.U.E.R.P.) 


